FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: Article 35bis

Proposition d’amendement ala Partiel

Déposée par : Dominique de Villepin

Qualité: -Membre

Article 35bis: Lespartis politiques au niveau eur opéen

Les partis politiques au niveau européen contribuent alaformation de la conscience européenne et a

I’ expression de la volonté politique des citoyens de I’ Union.

Le statut des partis politiques au niveau européen et notamment les régles relatives aleur

financement sont fixés conformément ala procédure | égislative.

Explication éventuelle:

Cet amendement reprend le contenu de I’ article 191 TCE.




